
Après une année pionnière en matière 
d’éducation à l’égalité entre les filles et 
les garçons dans 247 écoles à travers les 
« ABCD », et sur la base de l’évaluation 
fournie par l’inspection générale  
de l’Éducation nationale (IGEN),  
le gouvernement a décidé d’engager 
un plan d’action ambitieux en faveur 
de l’égalité filles-garçons à l’école, 
structuré en 4 axes.
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Des séquences péDagogiques enrichies préparées par les enseignants 
à partir D’outils rénovés et simplifiés 

La transmission aux élèves de la valeur d’égalité filles-garçons se fera 
à partir de séquences pédagogiques enrichies en classe s’inscrivant dans le socle commun et dans les programmes

Français, Histoire, Géographie, Éducation morale et civique,   EPS...

relève pleinement 
de l’éthique 
professionnelle des 
enseignant-e-s. 
L’égalité des droits 
entre les filles et les 
garçons doit relever 
d’une vigilance et 
d’une bienveillance 
permanentes, et non d’un « dispositif » que les professeur-e-s 
auraient la faculté de choisir ou de rejeter. »

Rapport de l’inspection 

générale de l’Éducation 

nationale - Juin 2014

« En matière de préconisations,  

non seulement il n’est pas 

proposé de renoncer au 

projet, il s’agit même de 

l’amplifier, en en faisant 

évoluer les modalités, de 

bâtir rigoureusement et 

progressivement un projet  

qui s’intègre au quotidien 

de la vie scolaire et des 

enseignements et qui 

la généralisation De la formation Du personnel éDucatif 
à l’égalité filles-garçons 

Pour les nouveaux enseignants :

 u Un enseignement spécifique dans le tronc commun de toutes les écoles supérieures du 
professorat et de l’éducation (ESPE) pour les quelques 25 000 enseignants en formation 
initiale, sur la base de modules fournis par le ministère de l’Éducation nationale. 

Pour les enseignants en activité : l’égalité filles-garçons, priorité du Plan national 
de formation 2015, déclinée dans les plans académiques et départementaux de formation

 u Dans le 1er comme le 2nd degré, les chefs d’établissement et cadres de l’Éducation nationale 
(2500 IEN et IA-IPR) seront formés dans toutes les académies dès la rentrée 2014.

 u Les inspecteurs de l’Éducation nationale seront mobilisés pour réaliser sur ce sujet des « animations 
pédagogiques de circonscription » toute l’année à destination des plus de 320 000 enseignants du 1er degré.

 u L’offre de formation continue en ligne offerte aux enseignants du 1er et du 2nd degré sera enrichie en la matière : les parcours  
« M@gistère » permettront de rendre accessibles des ressources tant sur les approches théoriques que sur des exemples pratiques.

la Diffusion D’outils péDagogiques aDaptés et généralisés, 
pour aiDer les enseignants à transmettre  

la valeur D’égalité filles-garçons aux élèves 

Un nouveau site internet rassemblant 
des ressources validées 
par le ministère de l’Éducation nationale

Une mallette pédagogique 
à disposition des enseignants

l’information Des parents

Les établissements scolaires seront invités à inscrire l’égalité entre les filles et les garçons 
dans leur projet d’établissement ou leur projet d’école, adoptés en Conseil d’école ou Conseil  
d’administration. Ce sera l’occasion d’impliquer les parents et leur faire partager ce projet éducatif.


